
Arrêté n°24-192 – Page 1/2 

ARRETE MUNICIPAL TEMPORAIRE PORTANT 

REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

ET DU STATIONNEMENT 
 

 

 

N° 24-192 

Sandrine JANIAUD LARCHER, Maire de DELLE, 

 

- Vu le code de la route ; 

- Vu le code de la route et notamment l’article L325-1 relatif à la mise en fourrière ; 

- Vu le code général des collectivités locales, et notamment ses articles L 2213-1 et L 2213-

2 ; 

- Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie, 

signalisation temporaire) approuvée par arrêtés ministériels des 5 et 6 novembre 1992 ; 

- Vu la nécessité d’effectuer l’entretien des abords de la rue du Général Scherer par les 

services des ateliers Municipaux de la ville de Delle ; 

CONSIDERANT 

- La nécessité de réglementer la circulation et le stationnement des usagers afin de permettre 

l'intervention des services de la ville ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 :  Les travaux d’entretien sont réalisés sur la période du 15 au 17 juillet 

2024, la journée de 7H30 à 17H00. Les règles de circulation et de stationnement sont valables 

le temps nécessaire aux travaux. 

 

ARTICLE 2 :  La circulation des usagers de la route se fait sur chaussée réduite rue du 

Général Scherer, sur l’ensemble de la rue à Delle 90100. 

En cas de problème de sécurité, la rue du Général Scherer peut être barrée ponctuellement entre 

la place François Mitterrand et la fontaine au centre de la rue. Une déviation pour accéder aux 

propriétés sera mise en place du côté de l’entrée de la rue (proximité du pont Saint-Nicolas). 

Afin de permettre l’accès et la sortie des propriétés riveraines, la rue du Général Scherer sera à 

double-sens ponctuellement et en fonction de l’avancement des interventions. 

 

ARTICLE 3 :  Le stationnement des véhicules est strictement interdit des deux côtés de 

la rue Saint-Nicolas selon les indications suivantes : 

• Le matin du côté impair ; 

• L’après-midi du côté pair. 

Le stationnement des véhicules des services de la ville est en revanche autorisé dans l’ensemble 

de la rue en fonction de l’avancement des interventions. 




